
DON DU SANG
• Répondez aux appels des

Centres de transfusion.
• Renseignez-vous auprès

des associations de don-
neurs de sang.

• Chaque jour, il faut des
centaines de donneurs de
sang pour aider la méde-
cine à sauver des vies en
danger.

1 journal
4 cahiers

lacentraledesmarches.com

Développezvotreactivité
en consultant gratuitement lesmarchés publics

Justice
Pour le harcèlement moral,
tout moyen de preuve est admis
Un cadre soupçonné de harcèlement moral peut difficilement
se plaindre des moyens de preuve employés pour établir les
faits, car tous sont admis en justice.
Le recours à une écoute clandestine a ainsi été admis par la
Cour de cassation qui précise qu’il ne faut pas confondre cette
écoute avec un procédé clandestin de surveillance de l’activité
de ce salarié, qui serait une surveillance illicite.
Pour admettre un tel moyen de preuve, la Cour de cassation
rappelle que tous sont admissibles en matière prud’homale et
que l’employeur a, envers ses salariés, une obligation de sécuri-
té qui lui impose de prendre toutes les dispositions nécessaires
pour mettre fin à une possible situation de harcèlement.
(Cass. Soc, 6.12.2023, Q 22-14.062).

A NOS ANNONCEURS
Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir répondre, même
par la négative, aux lettres qui leur parviennent de nos lecteurs,
surtout si celles-ci comportent un timbre pour la réponse

Travaux de terrassement, voirie, réseaux divers
pour la densification du Parc d'Activités Moulin Neuf 3
à Péaule

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : communauté de Communes Arc Sud Bretagne.
Numéro national d'identification :
Siret : 20002702700016
Ville : Muzillac.
Code postal : 56190.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers les documents de la consultation : https://www.e-megalisbretagne.
org
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non.
Nom du contact : Mme Josias Herbomez.
Adresse mail du contact : achats-publics@arcsudbretagne.fr
Numéro de téléphone du contact : 02 97 41 46 26.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir RC.
Capacité économique et financière : voir RC.
Capacité technique et professionnelle : voir RC.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : 9 septembre 2024 à 12h00
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre initiale) :
oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : marché de travaux de terrassement, voirie, réseaux divers
pour la densification du Parc d'Activités Moulin Neuf 3 à Péaule.
Code CPV principal : 45233140-2.
Type de marché : travaux.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : terrasse-
ment, Voirie et réseaux divers.
Lieu principal d'exécution du marché : parc d'activités Moulin Neuf 3 à Péaule.
Durée du marché (en mois) : 5.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.

Renouvellement de chalets pour le camping communal

PROCÉDURE ADAPTÉE
Section 1 : Identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : Ronan Juhel, maire de la commune de Sauzon,
56360 Sauzon.
Type de numéro national d'identification :
Siret : 215 602 418 00018.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication
Lien URL vers les documents de la consultation : https://marches.megalis.
bretagne.bzh/entreprise/consultation/191310?orgAcronyme=h6g
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non.
Nom de contact : Le Roux Tim.
Adresse mail du contact : urbanisme@sauzon.fr
N° de téléphone du contact : 02 97 31 62 79.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - Conditions/moyens de preuve :
cf. RC.
Capacité économique et financière - Conditions/moyens de preuve : cf. RC.
Capacités techniques et professionnelles - Conditions/moyens de preuve : Cf. RC.
Technique d'achat : accord-cadre.
Date et heure limite de réception des plis : 26 août 2024 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électroniques : autorisée.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : renouvellement de chalets pour le camping communal.
Code CPV principal : 44191000.
Type de marché : fournitures.
Description succincte du marché : fourniture, pose et raccordement de 12 cha-
lets au camping communal.
Lieu principal d'exécution du marché : camping de Pen Prad.
Durée du marché : 9.
Valeur estimée du besoin : 430 000 euros HT.
La consultation comporte des tranches : oui.
La consultation prévoit une réservation de tout partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : oui.

SCP Stéphane DOUETTE et Maryse DOUETTE-ROBIC’
Titulaire d’un office notarial dont le siège est à REDON (Ille-et-Vilaine), 20, quai Surcouf

Téléphone 02 99 70 35 35

VENTE

Par adjudication au plus offrant et dernier enchérisseur.
Le 16 septembre 2024 à 14 h 00

À Redon (Ille-et-Vilaine), 20, quai Surcouf, par le ministère de Me Stéphane
Douette, notaire associé à Redon.
À la requête de :
La société dénommée Direction Générale des Finances Publiques - France
Domaine, administration de l’État dont le siège est à Rennes (35044), pôle de
Gestion des patrimoines privés, avenue Janvier, CS 84456, non immatriculée
au Siren.
Agissant en qualité de curateur de la succession vacante de :
M. Léon Désiré Jean Louis Coyac, en son vivant retraité, demeurant à Mé-
néac (56490), Foyer Logement, rue de la Métairie, né à Peillac (56220), le
7 août 1927, célibataire. Non lié par un pacte civil de solidarité. De nationalité fran-
çaise. Résident au sens de la réglementation fiscale. Décédé à Ménéac (56490)
(France), le 18 octobre 2015.
Mme Marie-Annick Aline Angèle Léontine Coyac, retraitée, épouse de M. Claude
André Joseph Marie Lebreton, demeurant à Ruffiac (56140), 3, rue de la Ga-
renne. Née à Malestroit (56140) le 20 juillet 1962. Mariée à la mairie de Peil-
lac (56220) le 9 septembre 1989 sous le régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable. Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet
de modification. De nationalité française. Résidente au sens de la réglementa-
tion fiscale.
M. Jean-Michel Alfred Alexis Joseph Coyac, responsable exploitation, époux de
Mme Stéphanie Georgette Madeleine Hee, demeurant à Évreux (27000),
2, rue des Harkis, né à Malestroit (56140) le 23 juillet 1963. Marié à la mairie de
Saint-Rémy-sur-Avre (28380) le 11 juin 2011 sous le régime de la communauté
d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. Ce régime matrimonial n’a
pas fait l’objet de modification. De nationalité Française. Résident au sens de la
réglementation fiscale.
M. Philippe Alfred Alexis Joseph Coyac, salarié d’un établissement et service
d’aide par le travail, demeurant à Nivillac (56130), lieu-dit Le Fano, chez Mme Ma-
rie Annie Guiho, né à Malestroit (56140), le 14 janvier 1969, célibataire, non lié par
un pacte civil de solidarité. Incapable majeur, placé sous le régime de la tutelle
de l’UDAF du Morbihan, 47, rue Ferdinand-Le Dressay, BP 120, 56003 Vannes
cedex, suivant décision du juge des tutelles du tribunal d’instance de Vannes, en
date du 11 mai 2015. De nationalité française. Résident au sens de la réglemen-
tation fiscale.
Mme Marie-Claire Aline Coyac, retraitée, demeurant à Châteaubourg (35220),
22, avenue de la Bretonnière, née à Redon (35600) le 14 novembre 1961, céliba-
taire. Non liée par un pacte civil de solidarité. De nationalité française. Résidente
au sens de la réglementation fiscale.
M. Michel Raymond Christian Coyac, retraité, époux de Mme Patricia Jeannine
Myriam Yvette Cadio, demeurant à Peillac (56220), 4, La Ville Cancouet, né à
Redon (35600) le 21 juillet 1963. Marié à la mairie de Allaire (56350) le 25 juil-
let 1992 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable. Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet de modification. De
nationalité française. Résident au sens de la réglementation fiscale.
M. Patrick Alain Marie Coyac, en invalidité, demeurant à Glénac (56200), 26, port
de Roche, né à Redon (35600) le 27 septembre 1970, célibataire. Non lié par un
pacte civil de solidarité. De nationalité française. Résident au sens de la régle-
mentation fiscale.
Désignation du bien à vendre :
Immeuble article un.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Les champs de la Motte
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZM, 116, Les Champs de la Motte, 03 ha 44 a 40 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article deux.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Lande de Peillac
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZP, 11, Lande de Peillac, 00 ha 76 a 10 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article trois.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Lande de Peillac
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZP, 12, Lande de Peillac, 00 ha 78 a 90 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article quatre.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Lande de Peillac
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZP, 13, Lande de Peillac, 00 ha 47 a 20 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article cinq.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Le Bois Terre
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZP, 190, Le bois, 01 ha 08 a 70 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article six.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, l’Enfraie
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZN, 73, L’Endraie, 00 ha 66 a 30 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article sept

À PEILLAC (Morbihan) 56220, l’Enfraie
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZN, 74, L’Enfraie, 00 ha 81 a 00 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article huit

À PEILLAC (Morbihan) 56220, L’Enfraie
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZN, 76, L’Enfraie, 01 ha 76 a 10 ca.
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article neuf

À PEILLAC (Morbihan) 56220, l’Enfraie.
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface :
- ZN, 88, L’Enfraie, 00 ha 01 a 00 ca,
- ZN, 89, L’Enfraie, 00 ha 69 a 50 ca.
Total surface : 00 ha 70 a 50 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article dix.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Coriquo
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZN, 106, Coriquo, 01 ha 44 a 68 ca.

Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article onze.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Les Champs de la Douve
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZM, 77, Les Champs de la Douve, 00 ha 99 a 90 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article douze.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Les Champs de le Douve
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZM, 251, Les Champs de la Douve, 00 ha 54 a 97 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article treize.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Les Champs-de-la-Douve
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZM, 253, Les Champs de la Douves, 00 ha 06 a
53 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article quatorze.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Coulée-des-Vaux
UNE PARCELLE DE TERRAIN BOISÉ

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZA, 10, Coulée-des-Vaux, 00 ha 19 a 50 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article quinze.

À SAINT-VINCENT-SUR-OUST (Morbihan) 56350, Taillis-Bernard.
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZR, 204, Taillis Bernard, 00 ha 05 a 93 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article seize.

À SAINT-VINCENT-SUR-OUST (Morbihan) 56350, Taillis-Bernard
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZR, 205, Taillis-Bernard, 00 ha 01 a 80 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article dix-sept.
À SAINT-VINCENT-SUR-OUST (Morbihan) 56350, Taillis de dessus les vignes.

UNE PARCELLE DE TERRE
Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZS, 254, Taillis de dessus les vignes, 00 ha 03 a
46 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article dix-huit.

À PEILLAC (Morbihan) 56220, Pres des Landes.
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZO, 171, Pres des Landes, 00 ha 67 a 70 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.
Immeuble article dix-neuf.

À SAINT-VINCENT-SUR-OUST (Morbihan), La Beche
UNE PARCELLE DE TERRE

Figurant ainsi au cadastre :
Section, n°, lieudit, surface : ZA, 129, La Beche, 00 ha 06 a 40 ca.
Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.

Mise à prix :
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZM numéro 116 :

Treize mille huit cents euros (13 800 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZP numéro 11 :

Deux mille trois cents euros (2 300 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZP numéro 12 :

Deux mille trois cent soixante-dix euros (2 370 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZP numéro 13 :

Mille quatre cent quinze euros (1 415 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZP numéro 190 :

Mille euros (1 000 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZN numéro 73 :

Mille trois cent vingt euros (1 320 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZN numéro 74 :

Mille six cents euros (1 600 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZN numéro 76 :

Trois mille cinq cents euros (3 500 euros)
Les parcelles situées à Peillac cadastrées section ZN numéros 88 et 89 :

Mille quatre cents euros (1 400 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZN numéro 106 :

Deux mille neuf cents euros (2 900 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZM numéro 77 :

Quatre mille euros (4 000 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZM numéro 251 :

Deux mille deux cents euros (2 200 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZM numéro 253 :

Deux cent soixante euros (260 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZA numéro 10 :

Cent soixante-quinze euros (175 euros)
La parcelle située à Saint-Vincent-sur-Oust cadastrée section ZR numéro 204 :

Cinquante euros (50 euros)
La parcelle située à Saint-Vincent-sur-Oust cadastrée section ZR numéro 205 :

Dix euros (10 euros)
La parcelle située à Saint-Vincent-sur-Oust cadastrée section ZS numéro 254 :

Vingt euros (20 euros)
La parcelle située à Peillac cadastrée section ZO numéro 171 :

Mille sept cents euros (1 700 euros)
La parcelle située à Saint-Vincent-sur-Oust cadastrée section ZA numéro 129 :

Trente euros (30 euros)
Frais préalables et postérieurs à l’adjudication en sus.
Pour tous renseignements s’adresser au notaire.

AVIS DE VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUE
Il sera procédé à la mise en vente aux enchères publiques, à la requête du Crédit
Agricole du Morbihan - Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel, société
coopérative à capital variable, agréé en tant qu’établissement de crédit, régie par
les articles L.511-1 et suivants du Code monétaire et financier, société de cour-
tage d’assurance, immatriculée au Registre des Intermédiaires en assurances
sous le numéro 07 022 976, ladite société ayant son siège social à Vannes
(56956), avenue de Kéranguen et est immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de Vannes sous le numéro 777 903 816, poursuites et diligences de
son directeur général, domicilié en cette qualité audit siège. Ayant pour avocat, la
Selarl Guenno-Le Parc Chevalier Kervio Le Cadet, société d’avocats inscrite au
barreau de Vannes, dont le siège social est situé 2, boulevard de la Paix, BP 34,
56001 Vannes cedex, des biens suivants :

Commune de PLAUDREN (56420), à Kerjean
UNE MAISON D'HABITATION

Comprenant : entrée, séjour-cuisine, salle d’eau, deux chambres, d’une superfi-
cie de 56,24 m2, figurant au cadastre de ladite commune sous la section ZY n° 24
d’une contenance de 11 a 22 ca.

UNE PARCELLE DE TERRE
Cadastrée section ZH 126 d’une contenance de 2 ha 87 a 70 ca.

Sur la mise à prix de 75 000 euros
Le mardi 17 septembre 2024 à 10 h 00

Par-devant le juge de l’exécution près le tribunal judiciaire de Vannes, au palais
de justice de Vannes, situé 22, place de la République à Vannes (56000).
La visite du bien est fixée au 27 août 2024 à 14 h 00.
Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau de
Vannes.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du juge de l’exécu-
tion près le tribunal judiciaire de Vannes ou au cabinet de la Selarl Guenno-Le
Parc Chevalier Kervio Le Cadet.
(Tél. 02 97 47 23 68 et e-mail : avocats@lexouestvannes.fr)

Greffe du Tribunal de Commerce de Lorient

Infogreffe.fr :
votre accès au registre
du commerce et des sociétés !

Le journal peut intégrer, de façon totale ou partielle, sur la zone d’édition, le(s)
supplément(s) suivant(s) : JO 2024.

Le journal peut intégrer, de façon totale ou partielle, sur la zone d’édition, le(s)
supplément(s) suivant(s) : 80 ans OF.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs
Commune de GRAND-CHAMP

Modification nº4 du Plan local
d’urbanisme

AVIS DE MISE
À ENQUÊTE PUBLIQUE

Nº 2
Le public est informé qu’en exécution de
l’arrêté municipal nº 123-2024 du
20 juin 2024, il sera procédé sur la com-
mune de Grand-Champ, à une enquête
publique portant sur le projet de modifi-
cation nº 4 du Plan local d’urbanisme.
Cette procédure a pour objet, d’optimiser
le foncier concerné par le projet de re-
nouvellement urbain «Les Balcons de
Guenfrout», de modifier le règlement écrit
par la création d’un zonage spécifique
permettant l’installation d’habitats légers
et réversibles en partie sud de l’actuel
camping, de mettre à jour la liste des em-
placements réservés, et d’actualiser les
règles relatives au calcul des places de
stationnement.
Cette enquête publique sera ouverte en
mairie de Grand-Champ, rue de la Résis-
tance, pendant 33 jours consécutifs, du
lundi 5 août 2024 à 8 h 30 et jusqu’au
vendredi 6 septembre 2024 à 17 h 30, in-
clus.
Les pièces du dossier, ainsi qu’un regis-
tre d’enquête papier, à feuillets non mo-
biles, côté et paraphé par le commissaire
enquêteur, seront déposés à la mairie de
Grand-Champ, rue de la Résistance, et
mis à disposition du public pendant toute
cette période, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture de la mairie, soit : les
lundi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à
12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30 ; le mardi
de 8 h 30 à 12 h 00 ; le mercredi de
8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 00.
Le dossier d’enquête sera composé de
la notice de présentation comprenant
l’analyse des incidences sur l’environne-
ment, l’avis de l’autorité environnemen-
tale sur le dossier et des avis des person-
nes publiques associées.
Le dossier dématérialisé de l’enquête
sera également disponible sur un poste
informatique mis à disposition à l’accueil
de la mairie, ainsi que sur le site internet
de la commune : www.grandchamp.fr
Le public pourra prendre connaissance
du dossier et formuler ses observations
soit sur le registre papier ouvert à cet ef-
fet, soit sur l’adresse mail dédiée :
modif4-plu@grandchamp.fr
ou bien les adresser au commissaire en-
quêteur par écrit à la mairie de Grand-
Champ.
Toute personne peut obtenir communica-
tion du dossier d’enquête publique au-
près de la commune de Grand-Champ,
en version numérique.
Les observations du public transmises
par voie électronique seront consultables
dans les meilleurs délais, dans le dossier
d’enquête mis en ligne sur le site internet
de la commune, ainsi que dans le registre
papier se trouvant en mairie.
M. Stéphane Simon, commissaire enquê-
teur, désigné par M. le Président du tribu-
nal administratif de Rennes, recevra à la
mairie de Grand-Champ, rue de la Résis-
tance, 56390 Grand-Champ les :
- lundi 5 août 2024, de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 16 août 2024, de 16 h 00 à
19 h 00,
- vendredi 6 septembre 2024 de 14 h 00
à 17 h 00.
Chacun pourra venir présenter ses obser-
vations au commissaire enquêteur au
cours de ces permanences.
L’autorité responsable du projet est
Mme Dominique Le Meur, maire de
Grand-Champ.
Les demandes de renseignements pour-
ront se faire auprès du service urbanisme
réglementaire de la commune.
À l’expiration du délai de 33 jours, le re-
gistre d’enquête, et les documents an-
nexés, sera clos et signé par le commis-
saire enquêteur. Dans un délai de 8 jours
après clôture de l’enquête, le commis-
saire enquêteur communiquera ses ob-
servations écrites consignées dans un
procès-verbal de synthèse. Le maire dis-
posera d’un délai de 15 jours pour répon-
dre par un mémoire au procès-verbal de
synthèse.
Le commissaire enquêteur disposera
d’un délai de 30 jours à compter de la
date de clôture de l’enquête pour remet-
tre au maire le dossier d’enquête avec
son rapport dans lequel figureront ses
conclusions motivées, en précisant si el-
les sont favorables, favorables sous réser-
ves, ou défavorables.
Le rapport et les conclusions du commis-
saire enquêteur seront tenus à la dispo-
sition du public en mairie, pendant un an,
à compter de la date de clôture d’en-
quête, aux jours et heures habituels d’ou-
verture.
Une copie du rapport et des conclusions
du commissaire enquêteur sera adressé
à M. le Préfet du Morbihan et à M. le Pré-
sident du tribunal administratif de Ren-
nes.
Ainsi qu’il résulte du Code de l’urbanisme
et du droit commun des enquêtes publi-
ques, au terme de l’enquête publique, le
conseil municipal se prononcera par dé-
libération au vu des observations du pu-
blic, du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur, sur l’approba-
tion de la modification nº 4 du Plan local
d’urbanisme.

Le Maire
Dominique LE MEUR.

Commune de SAINT-DOLAY

Modification du PLU nº 1

AVIS
Par arrêté nº D202407001 en date du
1er aout 2024, M. le Maire de la com-
mune de Saint-Dolay, responsable du
projet, a ordonné l’ouverture et l’organi-
sation d’une enquête publique sur la mo-
dification nº 1 du Plan local d’urbanisme.
À cet effet, Mme Joanna Leclercq a été
désignée par M. le Président du tribunal
administratif en tant que commissaire en-
quêteur.
L’enquête publique se déroulera du
27 août 2024 à 8 h 15 au 28 septem-
bre 2024 à 12 h 00 à la commune de
Saint-Doaly, horaires d’ouverture : du
lundi au vendredi de 8 h 15 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 17 h 30 (fermeture les mar-
dis et jeudi après-midi) et les samedis de
9 h 00 à 12 h 00 à compter du 3 septem-
bre 2024.
Le dossier d’enquête publique sera con-
sultable en mairie de Saint-Dolay ainsi
que sur le site internet :
https://www.saintdolay.fr
Le commissaire enquêteur sera présent
à la mairie de Saint-Dolay :
- mardi 27 aout 2024, de 8 h 15 à 12 h
00,
- lundi 9 septembre 2024, de 13 h 30 à
17 h 30,
- samedi 28 septembre 2024, de 9 h 00
à 12 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, chacun
pourra prendre connaissance du dossier
de modification nº 1 du Plan local d’ur-
banisme et consigner ses observations et
propositions sur le registre d’enquête ou
les adresser par écrit au commissaire en-
quêteur à commune de Saint-Dolay,
1, place de l’Église, 56130 Saint-Dolay,
ou sur le courriel : mairie@saintdolay.fr
Son rapport et ses conclusions seront
transmis à M. le Maire de la commune de
Saint-Dolay dans le délai d’un mois à
compter de la date de clôture de l’en-
quête et tenus à la disposition du public
à la commune de Saint-Dolay et sur le site
internet de la collectivité pendant une du-
rée d’un an à compter de la date de la
clôture de l’enquête.
À l’issue de la procédure et au vu des
conclusions émises par le commissaire
enquêteur, la collectivité organisatrice
sera amenée à se prononcer par délibé-
ration sur la modification nº 1 du Plan lo-
cal d’urbanisme.

Vie des sociétés

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte au-
thentique reçu par Me Guillaume Chau-
chat-Rozier, notaire à Vannes, en date du
5 août 2024.
Dénomination : S2JM.
Forme : société civile immobilière.
Objet : acquisition, administration, ges-
tion et vente exceptionnelle de tous biens
immobiliers.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1 000 euros.
Montant des apports en numéraire :
1 000 euros.
Cession de parts et agrément : les parts
sont librement cessibles entre associés
et au profit de l’ascendant ou du descen-
dant d’un associé, toutes les autres ces-
sions sont soumises à l’agrément préala-
ble à l’unanimité des associés.
Elles sont librement transmissibles par
décès aux ayants-droits de l’associé dé-
cédé.
Siège social : 23, rue de la Fée-Viviane,
56000 Vannes.
La société sera immatriculée au RCS de
Vannes.
Gérant : M. Abdelaziz Jabri, demeurant
23, rue de la Fée-Viviane, 56000 Vannes.
Gérant : M. Mehdi Ahmed Jabri, demeu-
rant 23, rue de la Fée-Viviane, 56000 Van-
nes.

Pour avis
La Gérance.

LE GALLIC
Société en nom collectif

en liquidation
Au capital de 100 000 euros

Siège social : 5, rue Jules-Simon
56360 LE PALAIS

Siège de liquidation :
Quartier Bellevue
56360 LE PALAIS

810 265 785 RCS Lorient

DISSOLUTION
L’assemblée générale extraordinaire réu-
nie le 30 juin 2024 a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter
30 juin 2024 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.
Elle a nommé comme liquidateur M. Yan-
nick Le Gallic, demeurant quartier Belle-
vue;, 56360 Le Palais, pour toute la durée
de la liquidation, avec les pouvoirs les
plus étendus tels que déterminés par la
loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, ac-
quitter le passif, et l’a autorisé à continuer
les affaires en cours et à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquida-
tion.
Le siège de la liquidation est fixé quartier
Bellevue, 56360 Le Palais.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les ac-
tes et documents concernant la liquida-
tion devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au greffe du tribunal de
commerce de Lorient, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur.

Adjudications immobilières

Autres légales

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Date du jugement du tribunal de com-
merce de Paris, 17 juillet 2024, société à
responsabilité limitée The Body Shop
(France), 51, rue le Peletier, 75009 Paris,
RCS Paris 414 083 881. Activité : vente
au détail des produits the body shop. Ju-
gement prononçant la liquidation judi-
ciaire désignant liquidateur Selarl Aste-
ren, en la personne de Me Charles-Axel
Chuine, 55, rue de Lyon, 75012 Paris et
Selarl Asteren en la personne de Me Julia
Ruth, 55, rue de Lyon, 75012 Paris, et
mettant fin à la mission des administra-
teurs Selarl Bcm en la personne de
Me Sandara Beladjine et SCP Thevenot
Partners en la personne de Me Aurélia
Perdereau.

Judiciaires et légales Ouest-France Morbihan
Mercredi 7 août 2024


